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Strasbourg, le 15 janvier 2021

Covid-19 : Ouverture exceptionnelle des commerces à Strasbourg les dimanches de
janvier

La préfète du Bas-Rhin a décidé d’autoriser l’ouverture des commerces de vente au détail, alimentaire
et non alimentaire, les dimanches 17, 24 et 31 janvier 2021 de 10 heures à 17 heures sur le territoire de
la ville de Strasbourg.

Ces ouvertures contribueront à compenser partiellement la perte de chiffre d’affaires subie par les
commerces pendant la période de fermeture liée à l’état d’urgence sanitaire.
Elles ont surtout pour objectif de réguler les flux de la clientèle dans les commerces et d’éviter des
concentrations de personnes dans les rues et les commerces le samedi.

Les commerces doivent respecter le protocole sanitaire renforcé afin de permettre des achats en toute
sécurité.

Les ouvertures dans les autres communes du département pourront être autorisée, le cas échéant par
les maires concernés.

Le virus circule toujours. Il convient de rester vigilant et de respecter les mesures barrières.

Protégeons-nous, protégeons les autres !
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